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SOCIÉTÉS

par

RENDEZ-VOUS
PARTENAIRES

epuis le 1er janvier 2018, les revenus
de capitaux mobiliers (dividendes,
plus-values sur cession de valeurs

mobilières, et intérêts) sont imposés de
droit au prélèvement forfaitaire unique
(PFU), plus communément appelé « flat
tax ».

Un impôt simple et efficace

Prélevé à la source au taux de 30 %, cet
impôt comprend l’impôt sur le revenu au
taux de 12,8 % et les prélèvements sociaux
(CSG, CRDS, prélèvement de solidarité) au
taux de 17,2 %. Simple, efficace, stable au
cours des quatre dernières années et
facilement compréhensible
par les contribuables, cet
impôt a rencontré un franc
succès depuis son instau-
ration.

Des suppléments de recettes
de 500 millions d’euros
sur le plan fiscal et de 400
millions d’euros en prélè-
vement sociaux pour la
Sécurité Sociale ont été
enregistrés la première
année par rapport aux
montants prévus dans la
loi de finances 2019.

Un esprit gagnant gagnant entre l’État et
les contribuables

Mais surtout, sur le plan économique et
compte tenu d’une acceptation à l’impôt,
la flat tax permet de faciliter les trans-
ferts des trésoreries excédentaires des
entreprises, qui n’hésitent pas à verser
des dividendes, vers l’épargne des contri-
buables.

Cette épargne, soit a été redirigée vers les
fonds euros (qui, ne l’oublions pas, nous
permettent de conserver une certaine

souveraineté dans le mur de la dette que
nous affrontons), soit a été réinvestie dans
l’économie via les unités de comptes des
contrats d’assurance vie, facilitant ainsi
le financement des entreprises et leur
croissance.

Il s’ensuit une diminution de l’évasion
fiscale, une croissance de l’épargne, de
l’investissement et de l’emploi, favorisant
ainsi la croissance du pays. Cette méca-
nique « Lafferienne » démontrée est tout à
fait vertueuse dans un esprit gagnant-
gagnant entre l’État et les contribuables.

Pourquoi vouloir réformer un impôt qui
fonctionne ?

Alors pourquoi diable vouloir
à tout prix réformer un
impôt qui fonctionne ? En
cette période pré-électorale,
la tendance serait à une
réforme de cet impôt, qu’il
s’agisse d’une hausse de
son taux d’imposition ou
de la mise en place d’un
mécanisme de plafonne-
ment.

Ces aménagements pour-
raient ainsi intervenir

dès juillet 2022 à l’occasion de la tradi-
tionnelle loi de finances rectificative, avec
probablement le risque d’un effet rétroac-
tif au 1er janvier 2022. Nous allons donc
entrer ces prochains mois dans une
période d’insécurité fiscale regrettable et
dommageable.

Gageons et espérons cependant que ce
mécanisme soit maintenu et conforté
l’année prochaine. En attendant, il reste
encore quelques jours d’ici la fin de
l’année pour activer quelques distribu-
tions de bon aloi.
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« N’hésitez pas à distribuer
des dividendes en 2021,
le taux de la flat
tax n’étant
assuré que
jusqu’au 31
décembre ! »
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SOCIETES

CONSTITUTIONS

ALP00369751

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du
15/12/2021 à PARIS (75), est constituée
la Société présentant les caractéristiques
suivantes :

FORME: Société par actions simplifiée

DENOMINATION: EXOGRAD

CAPITAL: 1 000 euros

SIEGE: 15 rue des Halles 75001 PARIS

OBJET: Conception, création, héberge-
ment, référencement, publicité, audit et
maintenance de logiciels, sites web, et
autres systèmes informatiques. Conseil
en ingénierie informatique. Achat, vente,
location et installation de matériels in-
formatiques et de communication. For-
mations en informatique. Et en général,
toutes activités relatives au domaine de la
programmation informatique.

DUREE: 99 années

CESSION D'ACTIONS: avec agrément
de l'assemblée générale extraordinaire si
cession à des tiers.

PRESIDENT: Monsieur Nicolas MAR-
TYANOFF demeurant 2 square Alice
75014 PARIS

IMMATRICULATION: au Registre du
Commerce et des Sociétés de Paris

Pour avis,

ALPI000021929

Par acte SSP du 06/12/2021 il a été
constitué une SASU dénommée: BS BA-
TIMENT Siège social: 147 rue ordener
75018 PARIS Capital: 10.000€ Objet:
Peinture, sols, électricité, ravalement,
plomberie, maçonnerie Président: M.
BHATTI Sohail akhtar 147 rue ordener
75018 PARIS Durée: 99 ans à compter de
l'immatriculation au RCS de PARIS

ALPI000021773

Par acte SSP du 24/11/2021 il a été
constitué une SELARL dénommée: ADIA-
NEL Siège social: 14 avenue de la grande
armée 75017 PARIS Capital: 10.000€ Ob-
jet: La société a pour objet : - L'exercice
de la profession d'avocat telle que définie
par la loi ; elle ne peut accomplir les actes
de cette profession que par l'intermé-
diaire de l'un de ses membres ayant qua-
lité pour l'exercer ; - La prise de partici-
pation dans des sociétés ou groupements
ayant pour objet l'exercice de la profes-
sion d'avocat ou de toute autre profes-
sion juridique ou judiciaire réglementée,
et la gestion de ces participations ; - La
commercialisation, à titre accessoire, de
biens ou de services connexes à l'exer-
cice de la profession d'avocat, destinés
à des clients ou à d'autres membres de
la profession ; - Et plus généralement,
toutes opérations civiles, mobilières et
immobilières de quelque nature que ce
soit, juridique, économique ou financière
se rattachant à l'objet sus-indiqué, de
nature à favoriser directement ou indi-
rectement le but poursuivi par la société,
son extension ou son développement.
Les activités ci-dessus énoncées seront
exercées dans les limites de l'art. 111 du
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.
Gérant: M. DEJARDIN Alexandre 13 Bis
Rue Legendre 75017 PARIS Durée: 99
ans à compter de l'immatriculation au
RCS de PARIS

ALP00370826

Suivant acte SSP du 26/11/2021, il a été
constitué une S.A.S dénommée "RD 25".

Siège social : 54 Quai de la Rapée -
75012 Paris.

Capital social : 1.000€.

Objet social : L'exploitation, directement
ou indirectement, par ses propres moyens
ou les moyens de tiers, de transports pu-
blics routiers de personnes et plus géné-
ralement de tous services de transport de
voyageurs et la réalisation ou la moderni-
sation de réseaux ou systèmes, au moyen
de concessions ou autres.

Durée : 99 ans.

Président : Mme Anne LACLIDE-DROUIN
demeurant 6 rue Malar - 75007 Paris.

Immatriculation au RCS de Paris.

ALP00369372

Suivant acte SSP du 08/12/2021, il a été
constitué une S.A.S dénommée "NCH
IMMOB".

Siège social : 5 rue Dosne - 75016 Paris.

Capital social : 500€.

Objet social : L'acquisition, par voie
d'apport ou d'achat, la prise à bail avec
ou sans promesse de vente, la location,
l'administration et l'exploitation de tous
immeubles bâtis ou non bâtis. La prise
d'intérêts ou de participations dans
toutes sociétés et entreprises françaises
ou étrangères, quel qu'en soit l'objet, et
sous quelque forme que ce soit, notam-
ment par la souscription ou l'acquisi-
tion de toutes valeurs mobilières, parts
sociales et autres droits sociaux, et la
gestion et la cession de ceux-ci, l'ani-
mation et la coordination de sociétés. La
participation active à la définition de leur
stratégie et de leur direction, ainsi qu'à la
conduite de leur politique.

Durée : 99 ans.

Président : Mr Nelson HASSAN demeu-
rant 5 rue Dosne - 75016 Paris.

Immatriculation au RCS de Paris.

ALP00369212

Suivant acte SSP du 14/12/2021, il a été
constitué une S.A.S dénommée "CARLI-
LI ASSET CO".

Siège social : 12 rue Vignon - 75009 Pa-
ris.

Capital social : 1€.

Objet social : L'importation, l'expor-
tation, l'acquisition, la gestion, la mise
en location, l'entretien, la détention et
la vente de flotte de véhicules automo-
biles notamment électriques ainsi que
les moyens nécessaires de stockage et
de recharge de ces véhicules, et plus
généralement, toute activité permettant
d'acquérir, de mettre à disposition et de
maintenir et revendre lesdites flottes de
véhicules.

Durée : 99 ans.

Président : La société «CARLILI» SAS au
capital de 208.335€ ayant son siège so-
cial au 46/48 rue René Clair - 75018 Paris
- 810 517 581 RCS PARIS.

Immatriculation au RCS de Paris.


